
DANSE AU CYCLE TERMINAL, 
ENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRE ET DE SPÉCIALITÉ EN SÉRIE L

Définition et objectifs
L'enseignement de la danse en cycle terminal ouvre à la diversité des notions relevant de l'art 
chorégraphique. Sa dimension pratique consiste en une sollicitation poétique et esthétique du corps. 
Sa dimension culturelle prend en compte une diversité de références patrimoniales et 
contemporaines dans le domaine de la danse, en référence aux autres arts. Cette double approche 
contribue à former un regard sensible, éclairé et critique sur l'art chorégraphique d'hier et 
d'aujourd'hui.
Cet enseignement vise principalement quatre objectifs :
- acquérir et approfondir des compétences essentielles à la pratique de la danse, notamment :
. élaborer une composition chorégraphique maîtrisée,
. se confronter aux exigences de l'interprétation et les comprendre,
. mobiliser les ressources et les potentialités expressives de l'improvisation dansée ;
- acquérir et approfondir les compétences nécessaires à l'identification des grands courants 
esthétiques de l'histoire de la danse ;
- élargir la connaissance de la danse en la nourrissant d'éléments empruntés à d'autres domaines de 
l'art et de la pensée ; identifier les liens entre la danse et les autres arts ;
- maîtriser des outils techniques, méthodologiques et culturels permettant d'apprécier les grandes 
problématiques de l'histoire de la danse et de celle des arts.
L'enseignement obligatoire art-danse en série complète et enrichit la formation générale dispensée 
en cycle terminal. Il ne vise en aucun cas à préparer à des carrières professionnelles touchant à la 
danse ou au spectacle vivant, lesquelles supposent soit des compétences techniques renforcées 
acquises et développées par ailleurs, soit une poursuite d'étude dans l'enseignement supérieur.
Aucun prérequis technique ou culturel n'est exigé pour suivre cet enseignement en cycle terminal ; 
il s'adresse aussi bien à des élèves débutants en danse qu'à des élèves déjà expérimentés, certains 
ayant pu suivre, soit un enseignement d'exploration « Création et activités artistiques-Arts du 
spectacle », soit un enseignement facultatif « Art-danse » en classe de seconde.
La mise en œuvre pédagogique s'enrichit de la rencontre régulière avec le spectacle vivant et les 
artistes. Elle mobilise les ressources artistiques et culturelles nationales et locales dans la diversité 
de leurs formes. Elle profite également d'une approche pluridisciplinaire et de liens soutenus avec 
les enseignements artistiques et ceux relevant des sciences humaines. (Au plan national, deux 
partenaires sont à disposition des équipes pédagogiques :
Centre national de la danse : http://www.cnd.fr / Danse au coeur : http://www.danseaucoeur.com//.)
La mise en œuvre de l'enseignement est coordonnée par un professeur compétent dans le domaine 
de la danse. Elle profite des apports d'une équipe pluridisciplinaire (, musique, arts plastiques, 
lettres, philosophie, etc.) dont l'organisation des services d'enseignement permet une articulation 
efficace des différentes interventions. En outre, elle associe obligatoirement des partenaires 
artistiques et culturels, professionnels engagés dans la création et soucieux de la transmission de 
leur art.

Programme
Tout au long du cycle terminal, la poursuite des objectifs présentés ci-dessus s'organise en articulant 
deux composantes complémentaires : une pratique réfléchie de la danse et l'étude critique de son 
patrimoine comme de ses réalités contemporaines.
Composante pratique 
Par la fréquentation des œuvres chorégraphiques du patrimoine et des créations contemporaines, 
l'élève développe et approfondit une triple expérience de danseur interprète, de chorégraphe et de 
spectateur.
- Interprète : il interroge, choisit, met en œuvre et approfondit les éléments fondamentaux 

http://www.cnd.fr/
http://www.danseaucoeur.com/


constitutifs du mouvement dansé ; il s'imprègne de différents langages de référence et logiques 
chorégraphiques.
- Chorégraphe : il improvise et compose selon des dispositifs essentiellement conçus à partir de 
thèmes et processus en relation avec les œuvres ou courants étudiés ; ceux-ci sont analysés et mis en 
perspective au regard de ses propres matériaux et des choix artistiques qu'il effectue.
- Spectateur : lors des spectacles et du travail en atelier, il acquiert et approfondit la connaissance et 
l'usage des outils nécessaires à la lecture du spectacle dansé. Il se confronte à des pratiques de 
lecture, de transmission et d'enregistrement du mouvement (analyse fonctionnelle, notation, 
captation vidéo) ; il interroge sa perception et apprend à situer ses goûts personnels de façon 
critique dans le paysage artistique, culturel et historique. Il évalue son propre travail et guide celui 
des autres élèves par un regard construit et argumenté.
Composante culturelle 
L'enseignement obligatoire art-danse en cycle terminal organise cette composante de formation 
autour de l'étude successive de problématiques. La première, « la danse entre narration et 
abstraction », est étudiée en classe de première. La seconde, « la danse entre continuité et rupture », 
est étudiée en classe terminale.
En vue du baccalauréat, un programme limitatif, renouvelé pour partie régulièrement, est publié au 
Bulletin officiel du ministère de l'Éducation nationale. Il est constitué d'œuvres particulièrement 
propices à l'étude de la problématique du programme. Les autres œuvres étudiées, dont le choix 
relève de la responsabilité de l'équipe pédagogique, permettent d'en approfondir la connaissance et 
nourrissent celle des œuvres mises au programme du baccalauréat.
Classe de première     : la danse entre narration et abstraction  
Cette problématique invite à construire quelques repères fondamentaux de l'histoire de la danse en 
caractérisant l'évolution de ses prétextes, de ses techniques et de ses esthétiques. Elle engage à 
étudier des œuvres « narratives » et des œuvres « abstraites » écrites à différentes époques et 
relevant de différentes esthétiques. Elle est étudiée et expérimentée sous quatre angles 
complémentaires :
- La danse et ses formes de théâtralité, en lien avec l'histoire des arts et par la comparaison de 
diverses esthétiques de la danse.
- La danse et ses formes de virtuosité, que celles-ci relèvent d'un registre technique, physique ou 
énergétique, temporel, ou encore psychologique.
- La danse et la relecture des répertoires, c'est-à-dire les moyens mis en œuvre par les chorégraphes 
pour renouveler ou transformer le patrimoine de la danse.
- La danse et l'interprétation, c'est-à-dire la place et le rôle de l'interprète, tout à la fois matière de la 
danse, acteur au service du chorégraphe et créateur.
Classe terminale     : la danse entre continuités et ruptures  
Cette problématique invite à étudier les relations que certains chorégraphes entretiennent avec le 
patrimoine et les œuvres qui le fondent tout en s'appropriant les inventions de leurs contemporains. 
Elle permet de saisir comment des innovations majeures, repérables dans leurs œuvres, sont nées de 
leur formation personnelle, d'emprunts aux œuvres du passé, mais aussi de créations originales 
déplaçant délibérément les repères et provoquant des ruptures. Elle est étudiée sous quatre angles 
complémentaires :
- La danse et les autres arts : la danse échange - et parfois partage - ses pratiques avec les autres arts 
(musique notamment, mais également théâtre, arts plastiques, littérature, cirque) ; il s'agit alors 
d'étudier différentes rencontres, ce qui les a justifiées, la façon dont elles se sont construites, les 
traces qu'elles ont laissées dans l'histoire de la danse. Les collaborations de cette nature devenues 
emblématiques seront particulièrement étudiées.
- La danse et les techniques du corps : les fondements du mouvement dansé changent et font 
évoluer les techniques corporelles. Il s'agit alors d'appréhender ces évolutions et d'en saisir les 
transformations les plus marquantes.
- La danse et les nouvelles technologies : les chorégraphes s'emparent volontiers des innovations 
technologiques (vidéo, informatique, photo, capteurs de son et de mouvement, etc.) pour nourrir 



leur travail et développer de nouveaux processus d'écriture avant de les intégrer à leurs créations. 
Les outils de la captation permettent aujourd'hui de constituer une mémoire et de développer une 
nouvelle relation à l'art chorégraphique. Les impacts des technologies sur la danse, son écriture, sa 
diffusion et sa réception seront étudiés dans leur diversité.
- La danse, l'espace scénique et ses conventions : les espaces scéniques et les lieux d'expression de 
la danse sont variés et diversement investis ; il s'agit de réfléchir à la façon dont les créateurs, jouant 
de lieux et dispositifs différents, instaurent des rapports divers entre le corps dansant et l'espace, le 
temps et le public.

Notions fondamentales de la danse, références pour l'ensemble du cycle terminal
Qu'elles relèvent du corps en mouvement, des procédés d'élaboration de l'œuvre ou des modes de 
réception esthétique, les notions fondamentales de la danse irriguent la plupart des situations 
d'enseignement. Leur mobilisation régulière en légitime le statut particulier et met progressivement 
en place des points d'appui nécessaires à une pratique maîtrisée comme à une posture critique 
cultivée. Déjà présentées par le programme d'enseignement « Art-danse » en classe de seconde, 
elles le sont ici de nouveau.
Le corps en mouvement
- en tant que matière dansée : gravité et verticalité, poids, appuis, points d'initiation ou moteurs du 
mouvement, circulations, traces, formes, rythmes, flux, rapport à l'espace, rapport au temps, qualités 
gestuelles, vocabulaires techniques, etc. ;
- en tant que paramètre de l'écriture chorégraphique : un ou plusieurs corps en présence, gestes 
codifiés ou inventés, jeux de relations entre les danseurs, etc. ;
- en tant que support de l'interprétation : la présence, l'écoute, la nuance, le jeu, etc.
Les procédés d'élaboration de l'œuvre
- synchroniques (création et exécution de l'œuvre) : l'écriture chorégraphique et ses différents 
paramètres, les procédés et les processus de composition, la composition spatiale et temporelle, les 
partis pris chorégraphiques, la scénographie, les relations univers sonore/danse, les collaborations 
artistiques, les divers lieux de créations, etc. ;
- diachroniques (contexte de l'œuvre) : l'inscription dans un temps historique et dans un espace 
social, l'œuvre dans le parcours de l'artiste, etc.
Les modes de réception esthétique
- les modalités de l'observation : lecture sensible et lecture référencée, description, premiers critères 
d'analyse des œuvres, premiers outils d'analyse du mouvement dansé, verbalisation orale ou écrite, 
etc. ;
- les niveaux de l'analyse : débuts d'interprétations et de mises en perspective.

Compétences visées pour l'ensemble du cycle terminal et évaluation
Durant le cycle terminal, l'élève développe des compétences artistiques, culturelles, techniques, 
méthodologiques et comportementales. Elles sont mobilisées et développées dans cinq types de 
situations : la composition, l'improvisation, l'interprétation, la réception de spectacle, la production 
écrite et orale. Elles nécessitent l'apprentissage et la mobilisation de capacités, véritables ressources 
pour l'élève.


